
UNITED NATIONS NA1'IONS UNIES t"'NRESTRICTED 
E/CONF/P~SS/PC/SR/12. 

Rev.,1 
•, ECONOMIC 

AND 

CONSEIL 30 April 1947 
FRENCH 

ECONOMIQUE ORIGINAL: ENGLISH 

·~ SOCIAL COUNCIL ET SOCIAL , 

REUNION D'EXPERTS SUR LES QUESTIONS DE PASSEPORTS 
ET DE FORML~LITES DE FRONTIERES .. 

COMPTE RENDU REVISE DE Li1. .DOUZIEME SEi!.NCE PLENIERE 

tenue au Palais des Nations, Geneva, 
le mardi 22 avril 1947 , 8. 10 hQ !30 

President ~ M~ CARE\v-ROaiNSON (Royaume-Uni) 

1. CONTROLE DES DEVISES. 

(Point II B. de l'ordre du jour) 

Le PRESIDENT ouvre la seance et rappelle que, a la seance 
precedente, le Comite est arrive ala conclusion que les regle
ments precis edictes par chaque pays au sujet du contr6le des de
vises ne sont pas de la.oompetence du Comite, mais que ce dernier 
peut examiner les formalites de rrontiere qui co~portent ces re
glements. La delegation des Etats-~nis a presente ~e resolution, 
contenue dans le document E/CONF/P,;;~SS/PC/7, at la meme q.uestion 
est egalement evoquee dans les documents E/CONF/PASS/PCf4et5o Il 
y a lieu d'aooelerer les operations de contr6le des devises aux 
frontieres; en general, les pays sont disposes a accepter oette 
suggestion ala condition que lieffioaoite du contr6le nten soit 
pas diminue. 

M. M.t..NN (Etats-Unis d 1J:.merique) declare que, pendent la guer
re, le Gouvernement des Etats-Unis s'est trou7e dans l'obligation 
d t adopter certaines mesures de oontr8le moneta ire en vue d.' ~mp~
cher las puissances ennemies de se servir des facilites dont lea 
Etats-Unis disposaient au point de vue financier. Ce oontr8le est 
maintenent moins r1goureux et on espere que, dans assez peu de 
temps, toutes los m~:Jsures de contr8le seront abolies. La delegation 
des Etats-Unis a soumis, en oa qui concerne les voyages, deux ro
oommendanttons portant sur des po~I.nts :per·ticuliers: en premier ... 
lleu~lle a reoommande de f?Oiliter le transport des moycns de peie
ment ou de devises d'un pays a l'autre. Beaucoup de pays ont inter
dit eux voyageurs de transporter des moyens de paiement ou de devi
ses a travers leur terri toire; le. delegfl tion des Eta t.s-Unis a· pro
pose de deli vrer au 'V'oyr.geur' a la trontiere des pc.ys ou une telle 
interdiction est en vigueur, un certifioet qui l 1 autor1sereit a tra
verser le pays avec les devises at moyans de peiement lui epp~rte
nant et, sur presentation du dit oertificat au poste frontiere ou 
il qui tterai t le pe,ys, il serA.i t rlUtorise a sortir o-:;s devises, ou 
moyens de paiement. A titre de solution alternative, la delegPtion 
des Etets-Unis a t~it une autre proposition& les devises pourr~ient 
etre miS6S SOUS SOellSS et le VOyPg~Ur S6l'Pit flUtorise a leS trans
porter aveo lui. Cette derniere proposition est preconiseeper lP de
legation amerio~ine, pour deux r~isons: d'une part, elle facilite 
les voyages et d'autre pert, ella s'inspire de l'esprit qui guide 
le Gouvernement des ~tats-Unis dans SA. pOlitiql.!e d'attenuetion 
,genercle du co:ntr8le des chnnges,. Il n' existe pns nux 
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Etats-Unis, de restrictions a l'importation de devises etrangeres 
quelconques ou de monnaie nationale,. 

M.THORLEY (Roynume-Uni), so refernnt ala proposition des 
Etats-Unis, distingue dans colle·~oi trois points: les devises, 
les valeurs et la mise o.ous scolles(j Il presume qu' en employant 
le torme ttdevises"' les experts qui ont redige la resolution 
avaient dans l'esprit ce qu'il appelle, lui; des billets de ban
que; a son sens, la resolution a pour objet d'eviter que se pro
duise la situntion suivante~ un voyageur serait autorise a intro
duire des billets de banque dans un pays et constaterRit, par la 
suite, au miment ou il qui tte ce p~ys, que 1 •·exportEl-tion de ces 
billets de banque est interdite. En ce qui conce~ne les billets 
sterling, le voyageur n'est: pas te~u, a son entree dans le Roy
e.ume-Uni ou a sa sortie, de pr~s~nter un certificAt, etAnt donne 
que la somme qu'il est autorise a faire entrer· est la m~me que 
celle qu'il est r:tutorise a sortlr 1 soit 20 liv-res.sterling .. Le 
v,yageur qui importe des billets de banque etrangers est autori-
se a fairo r .. oter la VCclou:t: t0t010 de COS billets SUr son passe
port et 11 peut s9r-tir- oette mi':me s c:.1:'TID, a ln condi t~on ·de traverser 
le Royr:ume-Uni en trans! t. M. Thorley presume que la resolution . 
presentee par la delegation americaine ne vise pas a modifier les 
limi tes mnxima actuellement fixees pour 1 'introducticm de devises 
nationales ou etrangeres dans un pays donn~, ce qui equivaudr~it 
a permettre a uri voyageur d'introduire une quantite illimitee de 
billets, sous la·reserve seule qu'il dec1~re avoir !'intention de 
les sortir par la suite. L'interesse pourrnit n~gooier ces coupu
res et on ne se rendrait compte du fait qu'au moment ou il quitte
ro.i t le pe~s~ 

M. BERTRAM (Denemark) explique que les autorites douanieres 
deli vrent un bordereau a tous les veyageurs qu~.' lors de leur 
arrivee au Danemnrk,. sont porteurs de devises etrangeres, ce bor
dereau leur donne le droit d'exp:>rter lR m~me somme en devises 
etrangeres, sans demander l'autorisstion de la Banque nationflleo 

. 
M.CONTEMPRE (Belgique) estime qu•il convient de simplifier 

le contr6le des devises ,effectue aux frontH~res en vue de ne pas 
retarder les voyageurs. La BelgiquG negocie avec oerteins pays · 
des ac~ords bilnteraux relatifs au contr8le des devises: les voy
ageurs qui desirent sortir des devises de Be:gique se procurerai
ent un bordereau aupres de le Ban que qui lE;ur deli·vre les devises" 
Sur ce berdereau figurere.ient le numero du passeJX>rt du 113yageur 
et d'autres details pertinents, de sorte que le contr6le effectue 
a la frontiere se · trOU'V~rai t sj.mplifie OUSSi bien E'.U depart du VOY• 
ageur qu'a son retour. L'orateur estimo qu'il voudrait mieux que 
le voyl".geur fdt mWli cl 'un document de ce ge:Jre plut6·t que d 'avoir 
a faire noter sur son passepor~:; l"'. somme qu 1 il posse de en devises 
eqangeres t et!'mt donne que le passeport peut venir a expiration 
et ne plus ~tre va~Pble. 

M. PERIER (France appuie la proposition presentee par la 
delega~ion des Eta~s-Unis et declare que la reglementation appli
quee per la France, en matiere de con.tr$1.e des devises, est !am~
me qu 'au Dan.emark. Un 6tranger est a.utorise a introduire en Fr1-:nce 
aute.nt de devises e~rangeres qu'il le desire, ala condition que 
cette somme soit n0tee sur son pesseport; il est egalement ·auto
rise a reexporter la m~me somme. M., Peri;:;r a prepare un re.sume des 
dispositions legisletives fran~aises relatives aux de0.ses, et 11 
demande qu'il soit joint en annexe ale roponse au questlonnaire 
sur les visas. 

• 

.. 



E/CONF/PASS/PC/SR/l2.Rev,l 
Pt=~ge 3 

M. FOMBONA (Vcnezu~ln), parlant d'apres son experience de 
voyPgeur1 signnle combien las voyages sont rendus,difficiles ~ar 
le controls des devises qui est exeroe aux frontieres. Au Venezue
la, 11 n1existe aucun contr$le de ce genre et un voyageur a toute 
liberte d'entrer dans ce pays et dele quitter, en emportnnt des 
devises ainsi que des titres L·t valeurs en quantite illimitee., 
C'est pourquoi son Gouvernement A.ppuiera tous las efforts tentes 
en vue d'ameliorer les systemes de contrele des devises actuelle
ment pratiques aux frontieres~ 

M. FERNANDEZ-RIVERA (Mexique) declare que le Mexique n'ap
plique pratiquement aucune restriction a 1'1mportnt1on ou a l'ex
portetion des devises, certaines restrictions etant toutefois ap
pliquees a l 1 egard des pieces d'oro 

LE PRESIDENT declare qu~, s'il a bien oompris, le systeme 
de contr$le propose dans la rusolution des Etats-Unis est, en som
me, sous reserve de certains details, identique a celui qui est 
deja en vigueur en Belgique, en France,et d~ns le Royaume-Uni. 

M. THORLEY (Royaume-Uni) soul1gne que son Gouvernement as~ 
dispose a faciliter aux voyageurs traversent le Royaume-Uni !'ex
portation de devises, pour autant que oelles-ci aient ete impor
tees legalement et que le montnnt en ait ete inscrit sur le pes
seport. Lea voyageurs penetrant dans le Royaume-Uni ou en sortant 
ne sont pas autorises a uvoir avec eux plus de 20 livres sterling 
en billets de bRnque. 

M. PERIER (France) expose que la France a conolu des acoerds 
bilateraux avec l'Union Economique Belgo-Luxembou~geoise at le Roy
aumc-Uni, en ce qui concerne !'importation des monnaies de ces pays. 
Sa decl~ration selon lequelle un stranger peut importer en France 
toutes les devises qu'il desire- a condition ~Ue le montant en S61t 
1nscrit sur le passeport- at reexporter la meme somme, ne s'~ppli• 
que pas aux voyageurs venant (~e 1 'Union economique Belgo-Luxembour• 
geoise qui peu'::ent importer en monnr-de belge ou luxembourgeoise 
1.000 francs au maximum., ni aux voyegeurs venant du Royaume-Uni qui 
peuvent importer en monnP.ie anglaise 20 11 vres :;J-~t': 7rling au mflximum. 

M. MANN (Etats-Unis d'Amerique) en revenant sur las observa
tions du delegue du Roya\une-Uni, pense que chacun reconnattra la 
difficulte qu'il a signale en ce qui concerne !'importation de mon
nf'ies d'un pays determine. Il souligne que la proposition des Etats
Unis n'envisage pas seulement l•etablissement d'un bordereau, mB.is 
egalement la mise sous scelles; il ne croit pas que l'on puisse 
faire una objection quelconque a ce que des devises soient mises 
sous soelles a la frontiere pour ~tre em~ortees a travers le pnys. 

LE PRESIDENT se demande comment lea choses se passerA.ient si 
un voynge~r desirant se rondre: ~ans le Royr-J.U.me-Uni se trouvaitt a 
son arrivoe dans 1~ port fr'entree 1 en possession d'une s~mme depRs
sant la limite fixee (a) en sterllng ou (b) en monnaies etrangerea. 
Il est evident que tout ne pourrait pas ~tre confisque. De quelle 
faQon le voyageur pourra-t-il emporter les semmes en question lors
qu'il quittera le pays? 

M~ THORLEY (Roysume-Uni) expose que la pratique auivie dans 
son pAys consiste a saisir toutes les sommes depess<:tnt le mont'-'tnt 
maximum qu'un voyRgeur est autorise a apporter. Si apres un minu
tieux exemen, 11 est et~.tbli que le voyageur. a ete vic time d 'una 
f~cheuse erreur, les billets lui sont resti:tues autant que possible 
au lieu ou il les a acquis, Sinon, les billets sont confisques~ 



E/COl:fi'.(P.IA.SSjPC/SR/12/Re-v .1 
Page 4· · · 

Dt:1n.s tous les cas·, c 1est le gouvernement qui deoide de la manie.rt:; 
dent on disposera des coupures., 

; ', 

Mo CONTEMPRE (Belgique) declare qu'en oe qui con@erne le 
contrf>le des .devises 1 lea modal1 tes en vigueur eotuellement dans. 
son pays sont analO@;'Q.eS a celles que la France applique'\ Il estime 
que la.proposition relative eux bordereaux de devts.es est e. retenir, 
cal" <Je,.U:···ci disp.enseront d •e:pp,oser un n~re considerable de timbres 
et d'ennotations sur le pesseport, oe qui rend diffioile un contrBle 
effioeoe et .repide. 

~. : ,- f 

JJ.<t PERIER {France} expose que le syst€nn.e crlie le France appl1 ... 
que pc;-j~· l'importation de ses billets nationeux, est ane.logue a be
lui qu 1 emploie 'le Royaume-Uni.; ::::..:::.. somme dont 1 'importat:l.on t-'St au
tor.is0e est de 4c000 :t;ranos tranQais, et dans lo cas ou·le voyageur 
a e~1 su. possession une so:mme superieure a oe -p1ontent, le foneticn
ne.i:r_a des douanes lui retirera 1 t exoedent. En aohl!lnge' 11 lui d.eli .... 
''ti'fil:t~ UI::. reoeplsso j!OUl" lf.'l. sm:~.-1e ~}.:"J.r'o~ tet'i c., :;J,Ui sera rest:t. tuee. 
au voy~geur, au poste-frontiere ou il quittera le pays"' La voyagew;o 
est li;,re ·de quitter le pays. par tout poste-frontH~re reoonnu et le 
oertifioat qui lui a ete :remis y sera honore ... 

LE PRESIDENT :pense que le Comite ne saurait e.ceppter 1ntegra
leu':ent la yropositioii des Etats-Unis at demande s'il 1 a d·•a~tres 
S}.:ggeStionS · quant a Sa teneu.r,. . 

!.L ·lJ'Al\TN (Etats-Unis d'Am.erique)est d'av1s que~ bien que· d$a · 
qu.es·tions aient ete posees relativemen t a. la l)l"Oj;)OSi tio:n. des Etats
Unis, eu.1.cune .opposition r~elle ne semble s' Btre manifesteeo. 

. ' 

M .. THORLEY {Ro~raum.e-Uni) ex:fose les d,.,utes qu r il Gprouve en 
preaan<l)e de la portee tres large de la pro.)';osition·des Etats-Unis,. 
Il croit quiP, si las pays auto:risent lea voyageurs a importer des 
SOllliD.es illimi"t6Da,rien ne garantit qu'ils ne les negocieront pas 
danfl.le~.pays ·en question. Le d~legue du Roye.ume-Uni considere ql!e 
la m'3.tlleure methode est de limiter l'importation de .'manna-i.e nati<>.
~ale. 

• M, MA!>.TN (Eta ts-Unis d 'Amerique) dosiro pr6ciser que la propo-
sition des Etats ... unis ne oontient rien qui tende a ;.:;-::commander aux 
Gou.·lfe:::nements de permet;tre la l,.1bre importation de devises ou de 
modif!ier ~eur propre reglementation qui limite les qua.ntites de 
mo:c._aa.::.e n'atioriale dont l'iiQ.po:rtation est autorisee .. Il' :pense que, 
pov.r r~pondre a~ objections ~ouleve~s~ 11 serait peut-§tre utile 
de disoutor la question de la mise sous scelles des sommes en ques-
tion~ · · : · 

M, PERIER (France}· suggere que, la propcsi t1 on des Etats-Unis 
ne poui€1.:nt l/l ~tre acceptee integralement sous sa :;:, :·,;~,. (' , 
lton pou1tait pro~oser une autre methode ~galement applicable~ cGile 
qui oonsisterait a deposer contra requ, au rn.oment de l'entree dans 
f..e ;pays 1 une cei'taine somme qui serai t rem.bou:rsoe 2\l moment de la 
s~r ~·.te du. pays .. 

Mt MANN {Etllts-Unit:~ d'Ar.iorique) dit qur11 est tout dispose a 
ancept"Jr la proposition franqaise comn:e deux.F:-r.:..e methode a.pplioe~· 
ble,. 

. . . . 
l\tL~ $TOPPANI fCb.am.b.rEi de Commerce Intur:o;ation.ale) cons1dere . 

qu'il est d~mgereux de m6ler la question de 1 ':tmporte.tton de devi
ses •.: trm:.geres a· Qelle de. la quanti te de devi ~es 11ationa1es qui peut 
Gt: :c. :th trc~du.i te dans un t'ays ~ En ce qui ooncerne ce dernier point, 
si un Etn·c a fixe le mc:1tant maximum qui peut ~tre irr.porte, 
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il est tout a fait en droit de s'en tenir a ce chiffre. La Chambre 
de Commerce International~ s '.interesse ·davemtage. a la question de 
it itnljOrtation de dev-ises e·:trangeres., En raison de ce fait, 11 pro-. 
,pose 1' insertion du mot "e~rangeres"· dans la seconde phrase de le. 
proposition des Etats-Unis. 

Le, pr~tique suivie d~ms la plupert d~s pays europeans en oe 
qui.concerne l'importation de devises·etrang~res, est de remettre 
.&u voye.geur un titre indiquant la somme importee ou bien de noter 

· ~e montant sur sqn passeport .. 81, au cours de s·on sejour dans le 
pays, le voyageur ch~nge une partie de cet argent, la transaction 
est effectuee par 1•1ntermedifire d'une banque autorisee 1 au cours 
de change official en vigueur, de sorte que, au moment ou i~ qu.it-

. t·e le pe~ys,. 11 peut prouver exnctement de quelle fa~on a ete nego

. ate toute. somme. en devises qu 'il se .trouve a voir en moins. 

M. MIKAOUI (Liban) estime que les restrictions eppo.rtees par 
un pays a l'iillPOrtatipn·de monne.ie.nationale OU dedevises etren
geres sont du ressort de l'administration intericure de ce pays at 

·que, de ce fnit; .elles ne rentrent pas dans le cadre du mandet de 
la presente Assembl~e. Il est d'avis que les experts.doivent se 

.berner a l'examen deB formalites de frontiere decoulant de·l'appli
cotiOJ;l des lois que le pays en question jugera bon d'adopter. 

M,. THORLEY (Roytn:une-Uni) estime que la proposition du repr6-
sente.nt de la Chl:lmbre de Commerce Internetionale offre le, meil
leure solution du problema at que 'sous reserve des modifications 
de redaction indispensflbles,le Royaume-Uni serait dispose a sa 
rellier a cette formula.- . 

Le d0legue du Royaume-Uni declare que son pays n'impose qu•un 
tree petit nombre de restrictions a l'importation d<J devises etran
geras dans le Royaume.:.uni., L'importetion des devises des pays si
tues dans l•hemisphere occidental n 1est sownise a eucune restr1c
tion.Le Royaume-Uni a toutefois oonclu un cei'tftin nombre d 'accords 
hil~ter'l;;:;:e avec divers pnys europe ens en ce qui cone erne la ques-
tion des deviseso 

M. :WiliN (Eta ts-Unis: d '.Amerique) epprouve la prppcsi t.ion du · 
Pr~s1dent relative au renvoi de cette question au Comit0 de Re
dLction et releve une difference fondamentale entre les opinions 
qui ont ete exprimees sur le question ae lamonnaie nationele. 
Il estime que le Comi te de r,edaction eprouvere des difficul tea 

. pour trouver une formula qui puisse ~tre retenue en ce qui ooncer
ne l'eKCedent de monnaie nationale que pourrait posseder un voya
geur. Il considers done qu'il pourrait 6tre utile d'exeminer la 
deuxieme solution pos s i.i;)le qui serai t la mise so us s celles. 

En reponse a la qUAStion posse par le rc~.r ~ =·-:::ri'thf.L t du LIBAN' 
M •. Mann signale queJ.es Et~t;s-U!I~,~' ~·~nt j~'~'YI.:-is conte.ste le droit 
a un pays quelconque d' imposer des restrG 'bions a 1' importation et 
.a 1 'exportation de sa propre monnaie ou de devises etrangeres. · 

Le PRESIDENT estime qu~il existe una difference de principe 
sur. le question de savoir si un. pays devrai t @:tre invito a pren
dre des dispositions en oe qui concerne un vo'fageu.:r qui introdui
rei t dans ~'~ pays une somme, en monnaie na.tiohale·s qui depasse las 
limites prevues par las reglements en vigueur~ Le Rvyuume-Un1 oon
sidere que, dans ce cas, C!=ltte somme en oxcedent est $aisie at 
n'e$t rendue que sides raisons setisfaisantes en jtlstifient l'bi
P9rt·ation. D' autre part, certains pays sont d 'avis qu 'Ull voyageu,r 
peut apporter. avec lui une. somm~ en excedent sous ref?erve que celle· 
ci lui sera retiree au P9i~t d'e:n.tree et restituee au m.oment du d6-
part. 
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Le. PRESIDENT 'ne· croi t' pas_ que le Comi;te de ,Jtodaction sara an 
mesure de conciliar oes de~ P9~nts de :vue; ·11 J,il9nse qu' il· setra { 
seulement possible d·'enr.egistrer' la fait qu'11 axi.Ste des divergen- ~
oes d t opinion et que les formal1 tea devraient ~tre simpl1U't&-•5 . dans 
t.Q~t.e la mesure du possible en tenant compte des opinions exprimees. 

. Selon lui, 11 impo:rte_que toutes las suggestions eventuelles 
ne .Damnliquent ~n rien las operations au poin.t de u6f&.rt, Il as time 
qlJ,e les border!i~ de de"Vises sont de nature a causer c~rtains re

'tards·aux voyageurs. 

_ ·. . , Pour ·col!ollit~I le ~RESIDENT_ f~i t etat de la methode .. oons.is
tant a ~e;tt'l'e sous. scelles lea sommes ~ question, ai~i que l.'ont 
suggere les Etats•'Unis, · et il' demande quellas sont- las opiniona a 

.. , . oe s.ujet ~ · 
.,, ~t:"t-' . "':, t ~: '~~ ', .·;' . • .. :' ' .' ::: .. - ~ ;·' 

.... · M. THORLEY ·(Jioyaume .... tJni) declare que, salon !lon Gouveril'@ent, 
... l,a_~.se sous scelles n 'offre auoune ge.rantie qu '.une pereonpe ·ne dis· 

'· .:Po.: ~·~:ti!t pa:"> de tout le oonteAu du paquet sous scelie:S. ·La ~s~ul.~ pro-
. ,. .... te.cti~n tournie porte sur 1a non!"':violation du paquet at .m&ae ·a oat 

.. . ~g_e.rd 1 1 'afticaci te du procede lei sse a desirer •. L' 1nsti ttttion· d 'un 
oontrole de ces soelles antre.inerait una parte de temps. dansles 
pQrts et de grosses depenses .. Il est tres facile de falsit1er las 
.B()~lles eux-~~mes ~t 11 fr:mdrai t probablement eJ_Ciger un iepat, con
.formement au procede .utilise en douane, ce qui ooO.terait du:· temps 
'at de 1 'argent ... 

,. 

M. MANN (Etats-Unis) se voit oblige d'eleve;r·.oerta~nes,·oojeo
. :tiona contra la proposition formulee par le President sur la ques• 
, tion en discussion, Ila. remarque la preocuppation du President en 

·· ;·oe q~i ooncerne le mode d 'examen de cette question, Tout en r&'Oon• 
· ~~iss ant .les dif:f'idul tes que presents 1 'etude apprG~ond1e, au cours 
. :a.~: la presente rE!union, de toutes les divergenceS: exprimees, 11 es-

: "~l~e que l'on pourrait aussi bien mettre aux voix la pronosition des 
· ·'Eta t·s-Uni s. 

.. La PRESIDENT demende alors aux delegues de· bien vouloir exami-
-.- ner la proposi t1on de la delegation des Etats-Unis en _en omettant 
.1e mot "scrip". · · 

.M. MANN (Etats;...Unis d 'Ame'rique) · croi t pouvQir tres ai~n1ement 
a.pporter quelques preoisiom au sujet du mot ~'scrip" 1 Dans la· Royau
ltle-Uni, 1 'acception du mo.t englobe las titre~ et valeurs. Aux Etets• · 
'Unis, le l!lv~i "scriptt signifie simplement un moyen de paiement et 
son aoception n'englobe pas les titres et valeurs~- Etent donne oes 
differences dans les definitions, la delegation desEta.te-Unis se
rait disposee a limiter le texte eux"moyens de paiement reconnus". 

, M..PERIER (Fra.nee) fait ressortir lesaventages ·de l'emploi 
d~ l~ langue franqaise dflns la redaction c1es propositions, oar les 
dlfferenoes oonste.tees ici entre 1 •anglais at 1 •americain n 'existent 
pa~ en franQais. · 

M. THORLEY (Royaume-Uni} remeroie le. dBlegu~ C!es Etats-Unis 
'de l'axplioation qu'il vient. de donner dt'. u1ot "s:crip" ex:plioetion 
qUi J eHtime-t-11 elimine une diffio.ul te • 

Le PRESIDENT sugge:J."e que la propos.i tion de la delegation des 
.. Etl.l ts-Unis .soi t renvotyt)e au Comi te de redaction· pour ~tre re:mani'e 
, :salon les vues qui on:t ete exprimes au oours des debate ... Il ~areit 

· ·· ·· preferable 1 ajoute-t-il, que le Comi te de :redaction s 'assure le 
concour~ des dift'eren:.ts experts financiers, ce qui permettrai t-
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d'aboutir e une redaction qui donnerait satisfaction a chacun. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) est dis~ose a appuyer, sous cer
taines reserves, la proposition du delegue·des Etats-Unis, mais 
il estime qu'il serait utile de laisser aux delegues un peu plus 
de temps pour 1 'etude du texte precis· • ..;.ussi suggsre-t-il de re
porter a l'apres-midi la suite u.e la discussion$ 

M. PERIER (France) desire presenter une suggestion assez 
anPlogue e, celle du delegue de la Pologne • Il estime que le Comi te 
de redaction, s'il s'adjoint les ditferents experts finenciers, 
devient un organa un peu trop considerable pour l~ redaction d'une 
proposition technique de cette nature. Il serai t plus satisfe.isant, 
lui .semble-t-il, de demander aux trois ou quatre experts finencie2s 
de S6 reunir sepP.rement pOUr elucider la question av~emt qu t elle ne 
soit soumise au Oomite de redaction .. 

Le d6legue des E~ATS-UNIS d'~ii~iJE appuie cette proposition. 

Le PRESIDENT propose aux delegues que, dans l'intervalle qui 
les sepnre de la prochaine seance pleniere, las experts financiers 
tiennent une breve reunion pour discuter et s'entendrB sur un texte 
qui refleterni t lss different9s opinions exprimees et donnerai t en 
m~me temps, dt:-,ns la mesu:re du possible, Sfl.tisfetction a tous,. 

M~ PRZEZWANSKI (Pologne)'oonsidere comme excellente la propo
sition du delegue de ln France. Il demande·s'il ne serait pas pos-:
sible a un representant de 1 'un quelconque des pays participti.nts 
d'assister a la reunion des experts financiers. 

Le PRESIDENT, en reponse a cette question, estime que les 
experts financiers ne verraient a oela nulle objection, pourvu que 
la presence d'un delegue n 1apporte pas de complications supplemen
taires. 

Il demande alors quels pays desirent ~tre representee par 
leurs experts financiers; 

Aprea un eohange de vues ~ i.l est decide. que les experts fi
nanciers repre$entant le Belgique, la France, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis d 'Amerique assisteront a cette seancet ltni se tiendr? 
une heure avant la prochaine seance pleniere. 

2. DECLARilTION DU REPRESENTAWr D. L'kLLIANCE INTERNATIONALE DE 
TOURISME. 

Le PRESIDENT informe les delegues que le representent de 
l'alliAnce Internationale du Tourisme ne peut assister a toute 
lP- session et que, avant son depart, il desirerait faire une 
breve declaration4 

M. BRITSOHGI (alliance InternationAle du Tourisme ), parlent 
au nom de son OrgF.misa tion t cinsi qu' au nom de la Federation 
Intern.<;~tionale de l•.Automobile, decl~'~.re que, e. son avis, la pre
sents reunion a un dou~le objectif. 

Le premier est de recommender les allegements aux formali
tes de voynge, qui pourraient ~tre oompatibles avec 1~ situation 
poli tique et economique actuelle, et le second, d' ex'l.miner les 
facilites qui pourraient ~tre accordees par la suite, lorsque la 
situation actuelle se sera e:m6lioree. 

Il comprend que les experts se scient attaches a atteindre 
le premier de ces objectifs, mais il voudrait souligner que le 
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second n "a. pas seulem.ent une5:,:tportnnoe theoriqueates CrgE•.nj.sa:tions 
qu' il represente esperent que 1 •Assemblee esse.lera d v eyi ter de tor
muler des reoommandat16ns qui',· dans l'aven!r, pou'.:rra1ent induire 
un pAyS a se refuser a deS ameliorations impossibldS a lfheure 
actuelle 1 mais qui pourra1ent devenir realisables dans qlwlques 
annees .. 

M., Britsohgi expose lea trois points essentials quJ.. lui sem
blent d 'uno importr:noe considerable: (l) toui;e· recomi)l!?.ndat1on pre
oip~.n~ que telle ou tell a raoili te ne peut ~tre. aocordeo risquer~i t 
de e~ner le progres :futur" ' ' ' ' ' 

(2) Comme 11 semble bieJ;t qu'en ne deoidere pD.s le. suppression 
genarule des visas, 11 voudrait que l'Assemblee envisage d'aocorder, 
dEi:ns des cas speoiB:ux, de peti:tes r-acili tes, de f'~"'Qon que l 1o:n puis
sa eliminer certnines eggra.v~~tions dEms les formoli tea d 1 o"ut011tion 
di.# visas .. Il note que 1 'Assf)mbl'Se. a ac·.oe:pte le princi:pe du passe
port oolleotif', !llfJ.iS 11 esper~" que Sf', ·reoomm..-:nda tion a 0~;:'; SUjet 
sar~~: formulee de telle sorte qu v elle n.e .·crif.e pas 1' :on que 
cette tf'oilite sera limitee a des, oas .exceptionne.i.s<l 

{3) L 'expression naooords lDilaterau.x" meri te o~:rtair.:.>'IS preci·
sions oer,. dans de nombr.eux oas,,.·1.'ootro1 de cas amelioTat.fons a 
ete prevu oomme devant-'taire l'objet d 1 ententes de cet;te nrture .. · 
Une interpretation restrioti v,e de oette expression pou:rrai t emen -~r 
a oonclure qu'un Etat ne devrait. pas, pnr un acte u.nilnteral, f'a
cili ter 1 'entrE-e des voyageurs etrangers. L t o::::-a tcn.u: eapere que 1 'on 
n'appliquere. pas oette interpret.e.tion restrictive D.ux xe'iommandacions 
de ce:tte nn ture. · 

Pour conolure, le representcnt de l 1Alliance Internationale 
de Tourisme remarque que les deleguGs presents a 1~ reunion sont 
conscients dU danger qu'il y:etU!':?.it a rmtoriser l'e:ntree, dans lour 
pays, de certains ind6sirables. Totitefois~ oe~ ind6sirablss ne ro
presentent qu 'un ohiffre tres L.inime par rapport e.ux millton,s dv 
gens pour qui toute a.meliorntion .dans .les f'ormali'tes de voy~?..ge si-.
gnifie un nouvel espoir .dfUl.S l ·~e~:-::'i:llissem.ent des libert6s indjv1-

·duelles6 · 

Ln ser~noe est levGe .e 12 h,. 55 
I. , : . 
~ 




